
 

CONTRAT DE LICENCE UTILISATEUR FINAL 

IMPORTANT—A LIRE ATTENTIVEMENT: le présent Contrat de Licence Utilisateur Final d’Intergraph Corporation 

(―CLUF‖) est un contrat stipulé entre ―vous‖ (personne physique ou entité juridique autonome) et Intergraph 

Corporation exerçant son activité en tant que division Security, Government & Infrastructure d’Intergraph 

(―Intergraph‖) concernant les logiciels Intergraph (―LES LOGICIELS ‖) livrés avec le présent CLUF (Contrat de 

Licence Utilisateur Final), à savoir les logiciels informatiques, la copie du code objet et tous les contenus des fichiers, 

disques, CD-ROM(s) ou autres supports  avec lesquels le présent CLUF est fourni, y compris certain(e)s modèles, 

documentations imprimées, en ligne ou électroniques. Toutes les copies des LOGICIELS ainsi que des mises à jour des 

LOGICIELS, s’il y a lieu, sont l’objet d’une licence qui vous est accordée par Intergraph, conformément aux termes du 

CLUF.  Les logiciels ainsi que, entre autres, les composants open source et/ou Extensions, qui seraient associés à un autre 

contrat de licence utilisateur final vous seront donnés en licence selon les termes du dit contrat de licence. En installant, 

copiant, téléchargeant, accédant à ou utilisant de toute autre façon le LOGICIEL, vous acceptez les termes du présent 

CLUF, lequel prévaudra sur tout autre document et régira votre utilisation du LOGICIEL sauf si vous avez signé avec 

Intergraph un contrat de licence spécifiquement destiné aux LOGICIELS en question, pour une transaction distincte, 

auquel cas ledit contrat signé avec Intergraph prévaudra et régira votre utilisation du LOGICIEL. Vous reconnaissez que 

le présent CLUF vous est opposable tout comme tout contrat écrit signé par vous.  Si vous n’acceptez pas les termes du 

présent CLUF, vous n’êtes pas autorisé à et vous ne devrez pas télécharger, installer ou utiliser le LOGICIEL. 

1.0 DÉFINITIONS.  Dans le cadre du présent CLUF, les termes suivants auront les significations ci-dessous et d’autres 

termes avec des initiales en capitales mentionnés dans le présent CLUF auront la signification qui leur est attribuée dans le 

présent CLUF: 

1.1 “Cœur” (Core) désigne un processeur physique sur un serveur informatique capable de répondre à et 

d’exécuter les instructions de base pour le fonctionnement de l’ordinateur. Une Unité centrale de traitement (Central Processing 

Unit – CPU) peut compter un ou plusieurs Cœurs, et un serveur donné peut disposer de connecteurs CPU multiples, susceptibles 

de contenir chacun plusieurs Cœurs.  

1.2 “LOGICIEL sur poste de travail” désigne une application autonome fonctionnant à partir d’un disque local 

et ne nécessitant pas une connectivité réseau pour son utilisation. 

1.3   “Guide d’installation” désigne un fichier informatique sous forme d’un document Microsoft Word ou 

Adobe PDF ou fichier texte, contenant des informations dont un Utilisateur peut avoir besoin pour installer ou utiliser un 

programme LOGICIEL  

1.4 ―Licence Principale‖ désigne les licences du LOGICIEL qui vous sont accordées pour un usage de 

production général, selon les termes du CLUF. 

1.5 ―Licence Supplémentaire‖ désigne une ou plusieurs licences pour le LOGICIEL mises à disposition par 

Intergraph pour certains LOGICIELS en plus des Licences Principales, dans certains buts spécifiques. Chaque Licence 

Supplémentaire nécessite une Licence Principale, la durée de la Licence Supplémentaire ne devant pas dépasser la durée de la 

Licence Principale applicable. 

 1.6 “Système” désigne un site physique ou opérationnel où le LOGICIEL se trouve et fonctionne sur un serveur 

individuel ou lorsqu’un numéro unique d’identification opérationnelle (“ID Site”) a été attribué par Intergraph. 

1.7 ―Mise à jour‖ désigne tout(e) version modifiée, correctif, ou patch du LOGICIEL. 

1.8 ―Upgrade/Extension‖ désigne toute nouvelle version du LOGICIEL, résultant d’une modification 

architecturale majeure, ou mineure du LOGICIEL. Les extensions peuvent être fournies avec un CLUF spécifique. Le  CLUF 

fourni avec l’Extension annule et remplace les autres CLUF ou tout contrat de licence signé, en rapport aux précédentes versions 

du LOGICIEL. 

1.9 ―Utilisateur‖ désigne vous ou une personne employée par vous. Ce terme peut également désigner votre 

sous-traitant qui doit se servir provisoirement du LOGICIEL pour fournir des services  pour votre compte. 

1.10 “LOGICIEL sur le Web” désigne un LOGICIEL basé sur des services Web, auquel les Utilisateurs 

accèdent exclusivement sur le Web, Internet ou l'intranet 

1.11 ―Fichiers XML ‖ désigne les fichiers XML (Extensible Markup Language) générés par le LOGICIEL, le cas 

échéant. 

1.12 ―Feuilles de style XSL ‖ désigne la présentation XSL (Extensible Stylesheet Language) d’une certaine classe 

de fichiers XML qui, lorsqu’ils sont intégrés dans le LOGICIEL, décrivent les modalités de transformation d’une occurrence de 

cette classe en document XML (Extensible Markup Language) en utilisant le vocabulaire formaté. 



 

2.0 CONCESSION DE LA LICENCE.  Sous réserve du respect, par vous, des termes et conditions du présent CLUF, 

Intergraph vous accorde une licence limitée, non exclusive pour l’installation et l’utilisation du LOGICIEL, uniquement sous la 

forme de code objet, exclusivement pour votre usage interne et en stricte conformité avec les termes du présent CLUF. La licence 

est non-transférable, sauf selon les termes expressément établis par le présent CLUF. Vous assumez la pleine responsabilité du 

choix du LOGICIEL en ce qui concerne l’obtention des résultats que vous escomptez et l’installation, l’utilisation et les résultats 

obtenus en utilisant le LOGICIEL.  

2.1 Configuration minimum.  Il se peut que le LOGICIEL requière, pour fonctionner, une configuration 

minimum, en termes de logiciels, matériel et/ou connexion Internet de votre Système. Ce type de configuration varie en fonction 

du LOGICIEL et du type de Licence et les informations à ce sujet sont disponibles, à la demande, auprès d’Intergraph. 

2.2 Type de Licence et Mode.  Les licences des LOGICIELS sont accordées soit comme Licence Principale, soit 

comme Licences Supplémentaires. Il existe deux (2) types de Licences Principales et sept (7) types de Licences Supplémentaires, 

que nous allons décrire ci-dessous. En fonction de la licence dont vous disposez, une licence peut être utilisée en mode Utilisateur 

Simultané ou Nœud d’accès. Le type de licence et le mode du LOGICIEL auquel vous vous êtes abonné ou que vous vous êtes 

procuré figurera (avec les abréviations mentionnées ci-dessous) dans la description du produit intégrée dans la proposition, dans 

l’offre ou sur l’emballage fourni avec le LOGICIEL, et, si un outil électronique de gestion de la licence est intégré dans le 

LOGICIEL, il sera vérifié par le système de gestion des licences d’Intergraph.  Sauf indication contraire, votre licence et votre 

mode seront de type Licence Principale Nœud d’accès. Chaque Licence du LOGICIEL est soumise aux termes du présent CLUF.  

2.2.1 Les Licences Principales sont décrites ci-dessous : 

(a)  Utilisation en mode Utilisateur Simultané (CC): permet le contrôle en entrée et en sortie de toutes les licences du 

LOGICIEL disponibles pour les Utilisateurs.  A tout moment, vous pourrez exécuter autant de copies du LOGICIEL 

que vous avez de licences.  Si le LOGICIEL peut être exécuté en mode déconnecté, comme indiqué dans le Guide 

d’installation, un Utilisateur pourra extraire une Licence du Système pour l’utiliser sur son mobile  ou à la maison, 

réduisant, ainsi, le nombre total de licences communes disponibles tans que la Licence n’est pas réenregistrée dans le 

Système.  Si, en revanche, le LOGICIEL n’est pas autorisé à être exécuté en mode déconnecté, le mobile ou 

l’ordinateur familial nécessitera une Licence Nœud d’accès.  Si le nombre d’Utilisateurs prévus du LOGICIEL est 

supérieur au nombre de licences disponibles, et en l’absence d’un outil de gestion des licences intégré dans le 

LOGICIEL, vous devrez utiliser un dispositif ou un processus adéquat pour faire en sorte que le nombre de personnes 

qui utilisent le LOGICIEL simultanément ne dépasse pas le nombre de licences autorisé. Vous acceptez l’utilisation 

d’un mécanisme de licence, de fichiers de licence, de clés matérielles et d’autres périphériques de sécurité en rapport 

avec le LOGICIEL et convenez de ne pas tenter de contourner, ni d’effectuer une rétroingénierie, ou une copie de ces 

périphériques. 

(b) Mode Nœud d’accès (NL) : permet de stocker une seule copie du LOGICIEL sur le disque dur et de la charger en vue 

de son exécution sur un seul poste désigné à cet effet ou, pour les  logiciels destinés à des appareils portables, , sur un 

seul dispositif mobile.   

2.2.2 Les Licences Supplémentaires sont décrites ci-dessous : 

(a) Licence de sauvegarde (BCK) : cette licence est accordée uniquement pour “secours manuel” lorsque le transfert 

manuel du LOGICIEL vers la Licence Supplémentaire est nécessaire suite à une défaillance de la Licence Primaire. 

(b) Licence développeur (DEV) : c’est une licence d’un LOGICIEL web uniquement fournie avec la Licence Principale 

de ce LOGICIEL en vue du développement et de l’essai de votre site Internet uniquement avec le LOGICIEL. Les 

Licences Développeur ne doivent pas être utilisées pour la production (à savoir sur un site web entièrement déployé). 

(c) Licence d’Equilibrage de Charge (LOB) : il s’agit d’une licence de LOGICIEL web destinée à être utilisée 

uniquement comme deuxième licence ou licence ultérieure sur un cluster web pour équilibrer la charge par rapport à la 

Licence Principale sur des serveurs multiples représentés par une (1) adresse IP. 

(d) Licence Redondante (RDT) : est uniquement accordée pour “secours automatique” lorsque le transfert automatique du 

LOGICIEL vers la Licence Supplémentaire est nécessaire suite à une défaillance de la Licence Primaire. 

(e) Licence de test (TST) : est uniquement accordée pour effectuer des tests. Cependant, Intergraph permet également 

d’utiliser une Licence de Test pour des cours de formation gratuite sur des serveurs d’essai pendant une période 

maximum de trente (30) jours /an. 

(f) Licence de formation (TRN) : uniquement accordée à des fins de formation. 

(g) Licence Secondaire (SEC ou TFB) : est accordée pour une utilisation non-lucrative à des fins de formation, 

développement, tests, sauvegarde, etc. Le nombre de Licences Secondaires ne peut excéder celui des Licences 

Principales achetées. 

2.3 Mises à jour et Extensions.  Si le LOGICIEL est une Mise à jour ou Extension d’une précédente version 

d’un LOGICIEL, vous devez posséder une licence valide pour la version précédente pour pouvoir utiliser la Mise à jour ou 



 

l’Extension. Le LOGICIEL et les versions précédentes ne peuvent pas être utilisés ni transférés à des tiers.  Toutes les Mises à 

jour et Extensions vous sont fournies sur une base d’échange de versions et sont soumises aux termes et conditions du CLUF 

fourni avec la version la plus récente du LOGICIEL.  En utilisant une Mise à jour ou Extension, vous (i) acceptez de renoncer à 

votre droit d’utiliser la précédente version du LOGICIEL, sauf dans la mesure où elle est nécessaire pour assurer la transition 

vers la Mise à jour ou l’Extension ; et (ii) vous reconnaissez et acceptez que toutes les obligations qu’Intergraph pourrait avoir en 

ce qui concerne l’assistance après-vente de la précédente version du LOGICIEL cesseront dès que la Mise à jour sera disponible. 

Si une Mise à Jour vous est fournie, vous devrez faire tout le possible pour l’installer dans les plus brefs délais, selon les 

instructions fournies par Intergraph. Vous reconnaissez que, au cas où vous ne le feriez pas, le LOGICIEL pourrait ne pas 

fonctionner correctement ou vous ne pourriez pas bénéficier de toutes les caractéristiques du LOGICIEL disponibles.  Dans ce 

cas, Intergraph ne sera pas responsable des frais supplémentaires que vous devriez encourir suite à la non-installation de la Mise à 

jour.  

3.0 DROITS ET LIMITATIONS.  Veuillez consulter les exceptions spécifiques et les conditions complémentaires 

relatives aux logiciels GeoMedia Viewer, Beta, aux logiciels d’Evaluation et Educatif figurant en bas du présent CLUF. 

3.1 LES ACTIONS SUIVANTES SONT AUTORISEES PAR VOTRE LICENCE: 

3.1.1 Vous pouvez réaliser une seule copie du support LOGICIEL sous format lisible par une machine ou 

imprimé et uniquement à des fins de sauvegarde.  Intergraph conserve la propriété de toutes les copies réalisées par l’Utilisateur 

Final.  Vous n’avez pas le droit de transférer les droits relatifs à une copie de sauvegarde sauf si vous transférez l’intégralité des 

droits relatifs au LOGICIEL et les licences selon les termes du paragraphe 3.1.2. Toute autre copie du LOGICIEL, toute 

utilisation de copies d’un nombre supérieur à celui des copies que vous êtes autorisé à utiliser et que vous avez payées, ainsi que 

toute distribution du LOGICIEL qui n'est pas expressément permise par ce CLUF, constituent une violation de ce dernier et de la 

loi  fédérale en vigueur  ou de la législation applicable.    

3.1.2 Vous pouvez transférer le LOGICIEL et la licence à l’intérieur de votre société (transfert interne à 

la société), sous réserve des termes de la Politique de transfert de Logiciels d’Intergraph Security, Government & Infrastructure 

(“SG&I Software Transfer Policy”) et des termes du présent CLUF.  La Politique de Transfert des Logiciels SG&I est disponible 

auprès d’Intergraph, à la demande.  Si vous transférez le LOGICIEL, vous devez transférer, en même temps, toutes les copies, 

modifications ou les parties fusionnées, sous quelque forme que ce soit, à la même partie, ou détruire celles qui n’ont pas été 

transférées.  

3.1.3 Pour un LOGICIEL sur le Web : 

(a) Vous pouvez exploiter plusieurs sites Web et fournir des services Web multiples à vos clients utilisateurs, avec une 

seule licence. 

(b) Vous pouvez distribuer aux Utilisateurs des plug-ins de la page web côté client (par ex. des commandes ActiveX, des 

applets Java et leurs applications, plug-ins de Compression par Ondelettes améliorée (Enhanced Compressed Wavelet 

(ECW). 

(c) Vous pouvez charger ce  LOGICIEL sur le Web, sur plusieurs machines par le biais d’un cluster fonctionnant comme 

un seul serveur web, à condition que vous ayez obtenu le nombre nécessaire de ”Load Balancing Licenses” ou le 

nombre de Cœurs de la part d’Intergraph et que le nombre total de serveurs de mappage ou le nombre de Cœurs 

déployés ne dépasse pas le nombre prévu par la licence. 

(d) Sauf mention contraire figurant dans le Guide d’installation, vous pouvez copier et distribuer seulement les fichiers 

source Java script pour gérer le type de topographie du vecteur de sortie du LOGICIEL sur le Web et vos sites web 

associés à celui-ci, et vous pouvez préparer des travaux dérivés uniquement pour votre usage interne. 

3.1.4 Sauf mention contraire figurant dans le Guide d’installation, pour les LOGICIELS contenant des 

Feuilles de style XSL pour la présentation des fichiers XML, vous pouvez utiliser seulement les Feuilles de Style XSL et les 

travaux dérivés de celles-ci pour la présentation des Fichiers XML et des travaux dérivés de ceux-ci (ci-après désignés 

collectivement les “Produits XML ”) pour votre entreprise.  Vous n’avez pas le droit de distribuer les Feuilles de Style XSL ou 

les Produits XML séparément. Les Feuilles de Style XSL ne peuvent être utilisées en aucun cas dans la production de contenus 

diffamatoires, insultants, frauduleux, obscènes ou pornographiques ou de tout contenu constituant une violation des droits de 

propriété intellectuelle de tiers ou dans tout autre but illégal.  Toutes les feuilles de style XSL fournies avec le LOGICIEL sont et 

resteront la propriété d’Intergraph. 

3.1.5 Sauf mention contraire figurant dans le Guide d’installation, pour les LOGICIELS livrés avec une 

Interface de Programmation d’application (“API”) ou avec un schéma de configuration, vous pourrez utiliser les API pour écrire 

vos propres extensions vers le LOGICIEL et vous pourrez utiliser le schéma de configuration en vue de la configuration du 

LOGICIEL, mais seulement dans les limites autorisées par les API et/ou par le schéma de configuration.  Dans la mesure où 

Intergraph ne vous cède aucun droit sur sa Propriété intellectuelle (ainsi que ce terme est défini à la Section 6.1.2) en vous 

autorisant à écrire vos propres extensions en utilisant les API ou à configurer le logiciel via le schéma de configuration, vous 

acceptez et reconnaissez par les présentes qu’Intergraph conserve l’ensemble des droits sur son LOGICIEL, ses API et son 

schéma de configuration. Intergraph ne délivre aucune déclaration ou garantie en ce qui concerne lesdites extensions et/ou 



 

configurations, Intergraph et ses fournisseurs refusant, dans les plus amples limites autorisées par la loi, toute garantie expresse 

ou implicite, relative à ces extensions et/ou configurations, y compris, entre autres, toute garantie implicite de bonne qualité 

marchande, adaptation à un usage donné, utilisation à haut risque et non-contrefaçon. L’utilisation par vous desdites extensions 

et/ou configurations se fait exclusivement à vos risques et périls, et vous vous engagez à couvrir et dégager de toute 

responsabilité Intergraph et ses fournisseurs en ce qui concerne ces extensions et/ou configurations. 

3.1.6 Vous serez responsable de et supporterez tous les risques relatifs à la sauvegarde des systèmes, des 

logiciels, des applications et des données, ainsi que de la bonne utilisation du LOGICIEL. 

3.1.7 Vous devrez conserver, reproduire et inclure, à tout moment, le copyright, les brevets, les 

marques et les notices sur/dans toute copie, modification ou partie du LOGICIEL, y compris, entre autres, lors de son 

installation, utilisation, extraction, entrée et/ou fusion dans un autre programme. 

3.2 LES OPERATIONS SUIVANTES SONT INTERDITES PAR VOTRE LICENCE: 

3.2.1 Vous devrez vous abstenir de vendre, louer, concéder en licence, louer à bail, prêter ou transférer le 

LOGICIEL, ou toute copie, modification, ou partie fusionnée de celui-ci à une autre société ou entité (transfert inter-sociétés) ou 

personne physique.  Ledit transfert non autorisé donnera lieu à l’annulation  automatique et immédiate de la licence. 

3.2.2 Vous n’avez pas le droit et vous ne pouvez pas autoriser des tiers de/à décompiler, désassembler ou 

désosser par tout autre moyen le LOGICIEL. 

3.2.3 Vous n’avez pas le droit et vous ne pouvez pas autoriser des tiers de/à contourner des limitations 

techniques contenues dans le LOGICIEL. 

3.2.4 Vous n’avez pas le droit et vous ne pouvez pas autoriser des tiers de/à publier le LOGICIEL pour 

que d’autres puissent le copier ou l’utiliser. 

3.2.5 Vous n’avez pas le droit et vous ne pouvez pas autoriser des tiers de/à, utiliser, copier, modifier, 

distribuer, divulguer, donner en licence ou transférer, en tout ou en partie, le LOGICIEL ou toute copie, modification ou partie 

fusionnée de celui-ci, de toute autre manière que celles prévues par le présent  CLUF. 

3.2.6 Vous n’avez pas le droit et vous ne pouvez pas autoriser des tiers de/à réutiliser les composants du 

LOGICIEL sur un autre LOGICIEL que celui pour lequel vous détenez une licence d’utilisation, ou sur d’autres ordinateurs.  Le 

LOGICIEL est donné en licence en tant que produit unique. 

3.2.7 Vous n’avez pas le droit et vous ne pouvez pas autoriser des tiers de/à contourner quelque mention 

de licence que ce soit contenue dans le LOGICIEL ou dans les règles relatives à la licence.  

3.2.8 Vous n’avez pas le droit et vous ne pouvez pas autoriser des tiers de/à utiliser ou visionner le 

LOGICIEL dans le but de concurrencer Intergraph. 

3.2.9 Vous n’avez pas le droit et vous ne pouvez pas autoriser des tiers de/à utiliser le LOGICIEL en 

dehors des limites expressément établies par le présent CLUF. 

3.2.10 Pour le LOGICIEL sur poste de travail, avec Licence nœud d’accès: 

(i) Vous ne pouvez pas exécuter le LOGICIEL pour des applications Web. 

(ii) Vous ne pouvez pas autoriser l’utilisation du LOGICIEL par plusieurs Utilisateurs 

simultanément sur le même poste. 

3.2.11 Vous n’avez pas le droit et vous ne pouvez pas autoriser des tiers de/à  utiliser la Licence 

Développeur à des fins de production (à savoir sur un site web déjà entièrement déployé). 

3.2.12 Vous n’avez pas le droit et vous ne pouvez pas autoriser des tiers de/à communiquer à des tiers les 

résultats des tests de « benchmarking » du LOGICIEL. Les séries d’échantillons de données et les données de démonstration ainsi 

que les scripts correspondants fournis avec certains LOGICIELS (les “Echantillons de Données”) sont uniquement communiqués 

dans le but de fournir à l’Utilisateur des instructions pour l’utilisation du LOGICIEL avec lequel les Echantillons de Données 

sont livrés. La licence pour les Echantillons de données est fournie en même temps que celle du LOGICIEL et lesdits 

échantillons ne doivent pas être redistribués, donnés en licence, vendus, transférés utilisés ou exploités de toute autre façon dans 

le cadre d’une solution de production sans l'accord préalable écrit d’Intergraph. 

3.2.13 Le LOGICIEL n’est pas à 100 % à tolérance de pannes.  Le LOGICIEL n’a pas été conçu pour ni 

destiné à être utilisé dans des situations dans lesquelles une défaillance ou une erreur, de quelque nature que ce soit, du 

LOGICIEL pourrait entraîner la mort ou des lésions graves pour l’Utilisateur, ou des dommages corporels, matériels ou 

environnementaux graves (“Usage à haut risque”). Votre licence ne vous autorise pas à utiliser le LOGICIEL dans une situation 

d’Usage à haut risque. L’usage à Haut Risque est STRICTEMENT INTERDIT. L’Usage à haut risque inclut, entre autres, les 

opérations suivantes: la conduite d’avions ou autres moyens de transport en commun, l’exploitation d’installations chimiques ou 



 

nucléaires et les dispositifs médicaux de Classe III. Vous vous engagez à ne pas utiliser le LOGICIEL dans des situations 

d’Usage à haut risque. 

3.2.14 Pour un LOGICIEL sur le Web : 

(a) Vous ne pouvez pas utiliser le LOGICIEL sur le Web pour exploiter un logiciel en tant que service ou 

 hébergement sans le consentement écrit préalable d’Intergraph.  

(b) Vous ne pouvez pas utiliser une Licence d’équilibrage de charge (LOB) du LOGICIEL sur le Web,  indépendamment 

de sa Licence Principale.  

(c) Vous n’êtes pas autorisé à utiliser les Licences Principales (et leurs Licences d’équilibrage de charge attribuées) 

 ayant été commandées ou livrées sous une référence unique (par ex. “nom du produit – WORKGROUP”)  pour 

d’autres entités ou organisations ou à une adresse géographique physique différente. 

(d) Restrictions concernant le Cœur pour le LOGICIEL APOLLO Intergraph : Les redevances de licence et les restrictions 

d’installation pour les LOGICIELS APOLLO se basent sur le nombre de Cœurs présents dans le serveur sur lequel les 

LOGICIELS APOLLO Intergraph sont installés. Chaque produit peut faire l’objet d’une licence suivant des multiples 

de quatre (4) Cœurs, jusqu'à un maximum de trente-deux (32) Cœurs. Il vous incombe d'établir le nombre de Cœurs sur 

votre serveur d’hébergement et de commander le nombre adéquat de licences de Cœur.  Chaque licence d’un 

LOGICIEL APOLLO Intergraph doit être installée uniquement sur un seul serveur. Par exemple, une licence 8-Core (8 

cœurs) ne vous autorise pas à installer deux copies d'un composant, chacun sur un serveur 4-Core (4 cœurs).  Dans un 

environnement virtualisé de traitement de données, où l’Hyper-threading, la technologie de “machine virtuelle” ou 

d’autres techniques similaires créent des “Processeurs virtuels” ne correspondant pas nécessairement aux Cœurs 

physiques présents sur le serveur, vos droits d’utilisation dépendent de la relation entre le nombre de Cœurs pour 

lesquels vous avez obtenu une licence, le nombre de Cœurs présents sur le serveur d’hébergement, et le nombre de 

processeurs disponibles pour le LOGICIEL APOLLO dans l’environnement virtualisé, comme suit :  Si le nombre de 

Cœurs pour lesquels vous avez obtenu une licence est égal ou supérieur au nombre de Cœurs  présents sur le 

serveur d’hébergement, dès lors les processeurs virtuels supplémentaires créés par l'hyper- threading ou par 

d'autres méthodes multitâches d'un Cœur physique ne constitueront pas une violation de votre  restriction de 

licence. Cependant, si vous souhaitez installer le LOGICIEL APOLLO Intergraph sur un serveur d’hébergement doté 

d'un plus grand nombre de Cœurs physiques présents que le nombre de Cœurs pour  lesquels vous avez obtenu 

une licence, vous devez exploiter le LOGICIEL APOLLO Intergraph uniquement au  sein d'une machine virtuelle 

"invitée" ayant accès à un nombre maximum de processeurs (qu'ils soient virtuels, physiques ou les deux) qui est 

inférieur ou égal au nombre de Cœurs pour lesquels une licence vous a été consentie.   

3.3 Dégagement de responsabilité par vous.  Vous vous engagez à couvrir et dégager de toute responsabilité 

Intergraph pour tout(e) cause d’action, plainte/demande, dépense et/dommage, subi (e)/encouru(e) par Intergraph suite à une 

violation des limites ou des interdictions of imposées par le présent CLUF commise par vous ou par tout Utilisateur. 

4.0 DUREE  le présent CLUF restera en vigueur jusqu’à sa résiliation ou jusqu’à l’expiration de votre abonnement au 

logiciel ou de la location de ce dernier, si vous ne le renouvelez pas.  Le présent CLUF peut faire l’objet d’une résiliation (a) à 

votre initiative, par la restitution à Intergraph du LOGICIEL d'origine ou en détruisant de manière définitive le LOGICIEL ainsi 

que toutes ses copies, modifications et parties fusionnées, sur quelque support que ce soit ; (b)  par Intergraph, en cas de non-

respect de votre part de l’une quelconque des clauses des présentes ou de votre défaut de paiement des frais de licence ou 

d’abonnement requis ; (c) après l’installation par vos soins d’une Extension qui est accompagnée d’un nouvel accord de licence 

couvrant l’Extension du LOGICIEL ; (d) après l’expiration des fichiers de licence applicables, s'il s'agit d'une licence provisoire. 

Vous vous engagez à cesser d’utiliser et à détruire de façon définitive le LOGICIEL (ainsi que ses éventuelles copies, 

modifications et parties fusionnées, sous quelque format que ce soit, et tous les composants du LOGICIEL)  à partir de la date de 

résiliation du CLUF ou de la date d’expiration de votre abonnement, selon que l’une ou l’autre date soit antérieure, et à attester de 

cette destruction par écrit auprès d’Intergraph. 

5.0 AUDIT.  Intergraph aura le droit de procéder, au maximum deux fois par année calendaire, à la vérification, pendant 

les heures de bureau, de votre utilisation du LOGICIEL et de votre respect des termes du présent CLUF.  Intergraph vous 

informera de ladite vérification avec un préavis écrit de trente (30) jours. Avant de procéder à la vérification, le personnel 

d’Intergraph signera un accord de confidentialité rédigé, dans des termes raisonnables, par vous.  Pendant la vérification, vous 

autoriserez le personnel d’Intergraph à accéder à vos dossiers et à entrer en contact avec votre personnel.  Les frais de vérification 

seront à la charge d’Intergraph sauf si l’audit fait ressortir un défaut de paiement de votre part vis-à-vis d’Intergraph, auquel cas 

vous vous engagez à régler immédiatement à Intergraph les sommes dues, au prix préalablement convenu pour la licence du 

LOGICIEL ou pour l’abonnement au logiciel plus les intérêts dus sur les sommes impayées à compter de la date d’échéance 

initiale , calculés au taux le plus bas entre deux pour cent (2%) par mois ou le taux le plus élevé autorisé par la législation 

applicable. Vous vous engagez également, dans ce cas, à payer les frais d’audit. 

6.0 PROPRIETE INTELLECTUELLE. 

6.1 Propriété.   



 

6.1.1 Logiciel. TOUS LES LOGICIELS  SONT COUVERTS PAR DES DORITS DE PROPRIETE 

INTELLECTUELLE D’INTERGRAPH ET DE TIERS PROTEGES PAR LES LOIS ET LES TRAITES INTERNATIONAUX 

EN MATIERE DE COPYRIGHT. LE DROIT DE PROPRIETE RELATIF AUX LOGICIELS ET A TOUTES LES COPIES, 

MODIFICATIONS PARTIES FUSIONNEES DES LOGICIELS RESTERA ACQUIS A TOUT MOMENT A INTERGRAPH 

ET AUX DITS TIERS.  Le présent Contrat a pour objet la concession d’une licence pour les LOGICIELS et non pas la vente des 

dits logiciels. Intergraph et les autres tiers conservent tous les droits de propriété et les autres droits relatifs à tous les 

LOGICIELS, y compris, entre autres, tous les Droits de Propriété Intellectuelle relatifs à chaque LOGICIEL. Tous les droits qui 

ne vous sont pas spécifiquement accordés par le présent CLUF ou d’autres contrats de concession de licence/conditions générales 

d’achat signé(e)s avec des tiers sont réservés par Intergraph et lesdits tiers. Aucun code source ne peut être communiqué en vertu 

des présentes, sauf accord écrit d'Intergraph. Des renseignements supplémentaires quant aux brevets Intergraph, en ce compris 

une liste des brevets déposés et associés aux LOGICIELS Intergraph peuvent être obtenus à l’adresse 

www.intergraph.com/patents. 

6.1.2 Propriété Intellectuelle.  Vous reconnaissez qu’Intergraph et les autres fabricants éventuellement 

concernés détiennent tous les droits relatifs aux dénominations commerciales d’Intergraph et des autres fabricants et que le 

présent CLUF ne vous accorde aucun(e) droit ou licence d’utilisation des dites dénominations commerciales. En cas de 

revendication de brevet de votre part à l’encontre d’Intergraph ou de tout fabricant tiers concernant des brevets qui auraient été, 

d’après vous, violés par le LOGICIEL, la licence de brevet qui vous a été accordée, pour le LOGICIEL, par Intergraph et par les 

autres fabricants éventuellement concernés  sera automatiquement annulée. 

6.2 Violation des droits de propriété intellectuelle. 

6.2.1 Recours accordés à Intergraph.  Au cas où, de l’avis d’Intergraph,  le LOGICIEL pourrait faire 

l’objet d’une plainte pour violation de Droits de Propriété Intellectuelle légalement délivrés aux États-Unis, Intergraph pourra, à 

son exclusive discrétion et à ses propres frais : (a) Veiller à ce que vous continuiez à bénéficier du droit d’exploiter le 

LOGICIEL; (b) modifier le LOGICIEL afin de le rendre conforme, tout en conservant les mêmes caractéristiques; (c) remplacer 

le LOGICIEL par un LOGICIEL conforme, mais substantiellement identique; ou (d) vous rembourser au prorata le montant 

effectivement payé à Intergraph pour le LOGICIEL. 

6.2.2 Dégagement de responsabilité en faveur d’Intergraph.  Au cas où une procédure (poursuite, 

plainte/demande, action en justice) résulterait (en tout ou en partie) de modifications, améliorations ou ajouts apportés au 

LOGICIEL par vous ou par toute personne ou entité pour votre compte, ou  de votre utilisation du LOGICIEL avec d’autres 

produits non fournis par Intergraph, vous vous engagez à dégager de toute responsabilité et protéger, à vos frais exclusifs, tous les 

droits et les droits de propriété d’Intergraph relatifs au LOGICIEL, ainsi que la clientèle et la réputation d’Intergraph, de bonne 

foi et tout comme si la plainte/demande avait été déposée à votre encontre. Vous devrez rembourser à Intergraph tous les frais de 

défense, y compris les honoraires d’avocat dans des limites raisonnables, encourus par Intergraph pour sa défense et payer les 

éventuels dommages-intérêts attribués par le tribunal à l’encontre d’Intergraph. La défense sera assurée par un avocat de votre 

choix et Intergraph devra fournir au dit avocat toute l’assistance nécessaire, à vos frais. Vous gérerez la défense, tout en 

permettant à Intergraph d’y participer, dans des limites raisonnables, et vous collaborerez autant que possible avec Intergraph au 

règlement de la plainte.  Nonobstant ce qui précède, Intergraph pourra décider de gérer sa propre défense à ses propres frais: dans 

ce cas, vous devrez fournir à Intergraph toute la coopération et l’assistance nécessaires pour transférer la défense à Intergraph et 

assurer celle-ci. 

6.3 NEGATION DE GARANTIES RELATIVES À LA PROPRIETE INTELLECTUELLE ET 

LIMITATION DE RESPONSABILITE.  LES GARANTIES LIMITEES RELATIVES A LA PROPRIETE 

INTELLECTUELLE ETABLIES DANS LE PRESENT CLUF ANNULENT ET REMPLACENT TOUTES LES AUTRES 

GARANTIES, EXPLICITES OU IMPLICITES, EN MATIERE DE VIOLATION DES DROITS DE PROPRIETE 

INTELLECTUELLE, LESDITES GARANTIES LIMITEES AINSI QUE LES RECOURS DECRITS PLUS HAUT 

CONSTITUANT LA TOTALITE DES OBLIGATIONS ET DES RESPONSABILITES EN MATIERE DE GARANTIE 

INCOMBANT A INTERGRAPH EN MATIERE DE VIOLATION DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE. LES 

GARANTIES LIMITEES EN MATIERE DE ¨PROPRIETE INTELLECTUELLE VOUS ACCORDENT CERTAINS DROITS 

LEGAUX EN PLUS DE CEUX DONT VOUS POURRIEZ BEENFICIER EVENTUELLEMENT DANS D’AUTRES 

JURIDICTIONS. AU CAS OU L’UNE DES CLAUSES DE LA PRESENTE NEGATION DE GARANTIES IMPLICITES OU 

EXPLICITES OU DE LA PRESENTE LIMITATION DE RESPONSABILITE SERAIT DECLAREE NULLE, INTERGRAPH 

REFUSERA TOUTE GARANTIE IMPLICITE OU EXPLICITE ET LIMITERA SA RESPONSABILITE A LA 

RESPONSABILITE MINIMUM EXIGEE PAR LA LOI.  AU CAS OU LA LEGISLATION REPUTEE APPLICABLE AU 

PRESENT CONTRAT ACCORDERAIT DE PLUS AMPLES GARANTIES OU RESPONSABILITES, INTERGRAPH 

GARANTIT LE LOGICIEL ET ASSUME LES RESPONSABILITES MINIMUM REQUISES PAR LADITE LEGISLATION. 

 

7.0 LIMITATION DE GARANTIES. 

7.1 Intergraph garantit, pendant une période de trente (30) jours à compter de la date d’expédition, que le support  

du LOGICIEL sera exempt de tout défaut de matériau et de fabrication,  sous réserve de son utilisation dans des conditions 



 

normales et de manière strictement conforme aux termes et conditions du présent CLUF.  Vous vous engagez à informer dans les 

plus brefs délais Intergraph de toute utilisation, réparation, modification  ou mauvaise utilisation du  LOGICIEL, ainsi que de tout 

défaut présumé du support de livraison du LOGICIEL. 

7.2 Intergraph déclare avoir le droit de vous accorder cette garantie. 

7.3 LES GARANTIES CI-DESSUS ANNULENT ET REMPLACENT TOUTES LES AUTRES GARANTIES 

IMPLICITES OU EXPLICITES ET CONSTITUENT LA TOTALITE DES OBLIGATIONS EN MATIERE DE GARANTIE 

INCOMBANT A INTERGRAPH. LES GARANTIES LIMITEES VOUS ACCORDENT CERTAINS DROITS LEGAUX EN 

PLUS DE CEUX DONT VOUS POURRIEZ BENEFICIER EVENTUELLEMENT DANS D’AUTRES JURIDICTIONS.  SI LE 

PRESENT PARAGRAPHE N’EST PAS CONFORME A LA LEGISLATION LOCALE, LES GARANTIES MINIMUM 

PREVUES PAR LA LEGISLATION APPLICABLE DANS VOTRE JURIDICTION S’APPLIQUENT. 

8.0 NEGATION DE GARANTIE.  TOUTES LES GARANTIES ACCORDEES PAR LE PRESENT CLUF SERONT 

NULLES ET NON AVENUES SI LA PANNE D’UN ARTICLE EN GARANTIE RESULTE DIRECTEMENT OU 

INDIRECTEMENT DE L’UTILISATION NON AUTORISEE OU D’UNE MAUVAISE UTILISATION DU  DIT ARTICLE, 

Y COMPRIS L’UTILISATION D’UN ARTICLE EN GARANTIE DANS DES CONDITIONS D’UTILISATION 

ANORMALES OU LA MODIFICATION/REPARATION NON AUTORISEE D’UN ARTICLE EN GARANTIE OU D’UN 

MANQUE D’ENTRETIEN DE CELUI-CI. SAUF MENTION EXPRESSE CONTENUE DANS LE PRESENT CLUF ET 

DANS LES PLUS AMPLES LIMITES CONSENTIES PAR LA LEGISLATION APPLICABLE, INTERGRAPH ET SES 

FOURNISSEURS REFUSENT TOUTE GARANTIE, EXPLICITE OU IMPLICITE, RELATIVE AU LOGICIEL, Y COMPRIS 

ENTRE AUTRES TOUTE GARANTIE IMPLICITE DE BONNE QUALITE MARCHANDE, DURABILITÉ, ADEQUATION 

A UN USAGE DONNE, USAGE A HAUT RISQUE ET NON CONTREFACON.  INTERGRAPH NE GARANTIT EN ACUN 

CAS QUE LE LOGICIEL SERA CONFORME A VOS EXIGENCES, OU FONCTIONNERA SANS INTERRUPTION ET 

SANS ERREURS.  LE LOGICIEL EST FOURNI  “EN L’ETAT” ET VOUS SUPPORTEZ TOUS LES RISQUES LIES A SON 

USAGE. AU CAS OU L’UNE DES PARTIES DE LA PRESENTE NEGATION DE GARANTIES IMPLICITES OU 

EXPLICITES OU DE LA PRESENTE LIMITATION DE RESPONSABILITE SERAIT DECLAREE NULLE, INTERGRAPH 

REFUSE TOUTE GARANTIE IMPLICITE OU EXPLICITE ET LIMITE SA RESPONSABILITE A LA RESPONSABILITE 

MINIMUM EXIGEE PAR LA LOI.  AU CAS OU LA LEGISLATION REPUTEE APPLICABLE AU PRESENT CONTRAT 

ACCORDERAIT DE PLUS AMPLES GARANTIES OU RESPONSABILITES, INTERGRAPH GARANTIT LE LOGICIEL 

ET ASSUME LES RESPONSABILITES MINIMUM REQUISES PAR LADITE LEGISLATION.  

9.0 LIMITATION DE RESPONSABILITE.  VOUS ASSUMEZ LA PLEINE ET ENTIERE RESPONSABILITE DE 

VOTRE UTILSIATION DU LOGICIEL. INTERGRAPH ET SES FOURNISSEURS DECLINENT, DANS LES PLUS 

AMPLES LIMITES CONSENTIES PAR LA LEGISLATION APPLICABLE, TOUTE RESPONSABILITE RELATIVE A DES 

DOMMAGES SPECIAUX, ACCESSOIRES, INDIRECTS, PUNITIFS DE QUELQUE NATURE QUE CE SOIT,(Y COMPIRS 

ENTRE AUTRES LES DOMMAGES POUR PERTE D’USAGE OU DE PRODUCTION, MANQUE A GAGNER OU PERTE 

DE BENEFICES, PERTE DE DONNEES, PERTE D’INFORMATIONS COMMERCIALES, INTERRUPTION D’ACTIVITE, 

DEMANDES DE TIERS OU TOUT AUTRE PREJUDICE PECUNIAIRE) RESULTANT DU PRESENT CONTRAT ET/OU 

DE L’UTILISATION OU L’IMPOSSIBILITE D’UTILISER LE LOGICIEL, MEME SI INTERGRAPH A ETE AVERTIE DE 

LA POSSIBLE SURVENANCE DES DITS DOMMAGES. INTERGRAPH DECLINE TOUTE RESPONSABILITE, EN CAS 

DE DEMANDE, DOMMAGES OU AUTRE RESPONSABILITE RESULTANT DU TELECHARGEMENT, DE 

L’AFFICHAGE, DE L’UTILISATION, DE LA COPIE, DE LA DISTRIBUTION OU DE LA COMMUNICATION DE TOUT 

ECHANTILLON DE DONNEES FOURNI PAR INTERGRAPH, Y COMPRIS ENTRE AUTRES TOUT(E) DEMANDE, 

RESPONSABILITE OU DOMMAGE DIRECT OU INDIRECT, ACCESSOIRE, SPECIAL, PUNITIF, PERTE OU 

CORRUPTION DE DONNEES RESULTANT DE L’ECHANTILLON DE DONNEES OU DE SON UTILISATION OU DE 

TOUT AUTRE USAGE DE CELUI-CI. LA RESPONSABILITE TOTALE D’INTERGRAPH DANS LE CADRE DU CLUF 

SE LIMITERA AU MONTANT EFFECTIVEMENT PAYE PAR VOUS A INTERGRAPH POUR LE LOGICIEL OU POUR 

L’ABONNEMENT AU LOGICIEL A LA DATE DE SURVENANCE DE L’EVENEMENT QUI EST A L’ORIGINE DE LA 

DEMANDE. SAUF DISPOSITION CONTRAIRE CONTENUE DANS LA LEGISLATION APPLICABLE, LE DELAI DE 

PRESCRIPTION DE TOUTE DEMANDE, SOUS QUELQUE FORME QUE CE SOIT, RELATIVE AU PRESENT CLUF 

SERA D’UN AN A COMPTER DE LA DATE DE SURVENANCE DE L’EVENEMENT QUI EST A L’ORIGINE  DE 

L’ACTION. LA NEGATION OU LA LIMITATION DE RESPONSABILITE N’ETANT PAS ADMISE DANS CERTAINES 

JURIDICTIONS, LA LIMITATION CI-DESSUS POURRAIT NE PAS S’APPLIQUER DANS VOTRE CAS.  AU CAS OU 

L’UNE DES CLAUSES CONTENUES DANS LE PRESENT PARAGRAPHE SDERAIT JUGEE NULLE, INTERGRAPH 

LIMITERA SA RESPONSABILITE A LA RESPONSABILITE MINIMUM EXIGEE PAR LA LEGISLATION APPLICABLE. 

9.1 Au cas où le LOGICIEL ne serait pas substantiellement conforme aux garanties limitées mentionnées dans le 

présent CLUF, la responsabilité totale d’Intergraph et votre recours exclusif se limiteront, à la discrétion absolue d’Intergraph, à 

(i) la modification, la réparation ou au remplacement du LOGICIEL; ou bien (ii) la résiliation de ce CLUF et le remboursement 

au prorata, en votre faveur, des sommes payées à Intergraph pour le LOGICIEL pour la période pendant laquelle le LOGICIEL 

n’a pas été substantiellement conforme aux garanties limitées établies par le présent CLUF. Tous les remplacements, Mises à jour 

et/ou Extensions effectués pendant la période de garantie initiale seront couverts uniquement pour le reste de la période initiale de 



 

garantie.  Tant qu’Intergraph s’exécute sur l’un quelconque des recours indiqués ci-dessus, ce recours limité ne sera pas présumé 

avoir échoué quant à son objet essentiel. 

 

9.2 Intergraph agit pour le compte de ses fournisseurs uniquement en ce qui concerne la négation ou la limitation 

des obligations, des garanties et des responsabilités  - selon les termes du présent CLUF - à l’exclusion de tout autre but ou 

domaine. 

10.0 RESTRICTIONS. 

10.1 Droits restreints du Gouvernement Fédéral des États-Unis.  Si une unité ou une administration du 

Gouvernement Fédéral des Etats Unis obtient en licence, achète, souscrit un abonnement à ou se procure, directement ou 

indirectement, le LOGICIEL (y compris ses Mises à Jour, Extensions, sa documentation ou les données techniques s’y 

rapportant), le présent paragraphe 10.1 s’applique également. 

10.1.1 Pour les organismes civils : Le LOGICIEL a été développé avec des fonds privés et constitue un 

“logiciel informatique à diffusion restreinte” soumis à des droits restreints selon les termes des Federal Acquisition Regulations 

(“FAR”) 52.227-19 (a) à (d) (Commercial Computer Software – Restricted Rights). 

10.1.2 Pour les unités du Ministère de la Défense : Le LOGICIEL a été développé avec des fonds privés et 

constitue un “logiciel commercial” soumis à des droits restreints selon les termes des Defense Federal Acquisition Regulations 

(“DFARS”) DFARS 227.7202-3 (Rights in commercial computer software or commercial computer software documentation). 

10.1.3 Avertissement : le présent  LOGICIEL est un “Logiciel Commercial” selon la définition figurant 

dans les DFARS 252.227-7014 (Rights in Noncommercial Computer Software) et dans la FAR 12.212 (Computer Software), 

incluant des “données techniques” telles que définies dans DFARS 252.227-7015 (Technical Data) et FAR 12.211 (Technical 

Data). Tout(e) utilisation, modification, reproduction, publication, exécution, présentation ou communication du présent 

“Logiciel Commercial” sera strictement conforme à la licence commerciale standard du constructeur, jointe à ou intégrée dans le 

contrat applicable conclu avec le Gouvernement. Intergraph et tout fabricant de logiciel tiers en sont les fabricants. Le présent 

LOGICIEL n’est pas publié et tous les droits sont réservés selon les termes de la législation sur les copyrights [Copyright Laws] 

des États-Unis. 

  10.1.4 Droits gouvernementaux réservés : La technologie MrSID incorporée dans le LOGICIEL a été 

développée en partie dans le cadre d’un projet au Laboratoire National de Los Alamos, financé par le  Gouvernement des États-

Unis, avec une gestion par l’Université de Californie ("L’Université") en vertu d’un contrat et elle est assujettie à une licence 

commerciale exclusive en faveur de LizardTech, Inc. Elle est utilisée suivant une licence consentie par LizardTech. La 

technologie MrSID est protégée par le Brevet américain Nº 5 710 835. Brevets étrangers en attente. Le Gouvernement des États-

Unis et l’Université ont des droits réservés sur la technologie MrSID, y compris sans que cela soit limitatif : (a) Le 

Gouvernement des États-Unis est titulaire d'une licence non-exclusive, non-transférable, irrévocable, et entièrement payée aux 

fins de mettre en œuvre ou d’avoir mis en œuvre partout dans le monde, pour ou au nom des États-Unis, les inventions couvertes 

par le Brevet américain Nº  5 710 835 et il dispose d’autres droits aux termes de la section 35 U.S.C. § 200-212 et des décrets 

d’application en vigueur ; (b) Si les droits de  LizardTech sur la technologie MrSID sont résiliés pendant la durée de ce CLUF, 

vous êtes autorisé à continuer l’utilisation du LOGICIEL. Toute disposition de cette licence qui peut être raisonnablement 

interprétée en ce sens, protégera dès lors l'Université et/ou du Gouvernement des États-Unis ; et (c) l'Université n'a aucune 

obligation de fournir un savoir-faire, une assistance technique, ou des données techniques aux utilisateurs de la technologie 

MrSID et elle ne formule aucune déclaration ni n'accorde de garantie quant à la validité du Brevet américain 5 710 835 pas plus 

que concernant le fait que la technologie MrSID n’impliquera aucune infraction d’un brevet ou d’un droit propriétaire 

quelconque. Pour des informations complémentaires quant à ces dispositions, veuillez contacter LizardTech, 1008 Western Ave., 

Suite 200, Seattle, WA 98104. 

10.2 Restrictions à l’exportation.  le présent  LOGICIEL, ainsi que les données techniques s’y rapportant, sont 

soumis aux lois en matière de contrôle des exportations en vigueur aux États-Unis, y compris sans que cela soit limitatif, à la Loi 

américaine sur l'exportation (Export Administrations Act).Toute diversion contraire à la législation des États-Unis est interdite.  

Le présent LOGICIEL, ainsi que les données techniques s’y rapportant et les produits dérivés ne peuvent être ni exportés ni 

réexportés, directement ou indirectement (y compris par accès à distance), dans les cas suivants: 

10.2.1 Vers Cuba, l’Iran, la Corée du Nord, le Soudan, ou la Syrie, ou à destination de tout citoyen de ces 

pays. 

10.2.2 A toute personne physique ou entité juridique figurant sur les listes d’interdiction du Gouvernement 

Fédéral des Etats, y compris, entre autres, les personnes/entités figurant sur la Denied Persons, Entities, and Unverified Lists du 

Ministère Fédéral du Commerce (www.bis.doc.gov/complianceandenforcement/liststocheck.htm), la Specially Designated 

Nationals List du Ministère Fédéral du Trésor (www.treas.gov/offices/enforcement/ofac/), et la Debarred List du Département 

d’Etat (http://www.pmddtc.state.gov/compliance/debar.html). 

http://www.bis.doc.gov/complianceandenforcement/liststocheck.htm
http://www.treas.gov/offices/enforcement/ofac/
http://www.pmddtc.state.gov/compliance/debar.html


 

10.2.3 A toute entité, si vous savez ou vous êtes censé savoir que l’utilisation finale concerne la 

conception, le développement, la production ou l’utilisation de missiles, armes chimiques, biologiques ou nucléaires ou autres 

usages nucléaires non sauvegardés ou sensibles. 

10.2.4 A toute entité, si vous savez ou vous êtes censé savoir qu’une expédition illégale va avoir lieu. 

Si le LOGICIEL est identifié sur le support comme étant contrôlé par ITAR, cela signifie que le LOGICIEL a été conçu comme 

un article de défense soumis aux U.S. International Traffic in Arms Regulations/Règles sur le Trafic International d’Armes du 

Gouvernement Fédéral des Etats Unis (ITAR).  L’exportation de ce logiciel à partir des Etats Unis doit être couverte par une 

autorisation délivrée par le Directorate of Defense Trade Controls (DDTC) du Département d’Etat américain ou par une 

exonération d’obtention de l’autorisation ITAR.  Ce LOGICIEL ne peut pas être revendu, détourné ou transféré vers tout pays ou 

utilisateur final ni utilisé dans tout pays ou par tout utilisateur final en dehors de ceux  mentionnés dans l’autorisation  existante 

ou dans l’exonération d’autorisation ITAR.  Sous réserve des termes et conditions du présent CLUF, le présent LOGICIEL 

pourra être utilisé dans d’autres pays et par d’autres utilisateurs finaux avec l’autorisation écrite préalable de la DDTC. 

Vous vous engagez à couvrir et dégager de toute responsabilité Intergraph pour tout(e) cause d’action, demande/plainte, frais 

et/ou dommage encouru(e) et/ou subi(e) par Intergraph suite à une violation par vous ou par tout Utilisateur des restrictions 

applicables aux exportations mentionnées dans le présent CLUF.  Toute question relative à l’exportation ou à la réexportation du 

LOGICIEL ou aux restrictions ITAR, s’il y a lieu, sera adressée au Service  de Contrôle des Exportations/ Export Compliance 

Department d’Intergraph, 19 Interpro Road, Madison, Alabama, United States 35758, USA ou à 

exportcompliance@intergraph.com.   

10.3 Restrictions applicables à l’utilisation territoriale.  Sauf autorisation écrite expresse délivrée par 

Intergraph, l’utilisation du LOGICIEL hors du pays pour lequel la licence a été accordée est interdite. 

10.4 Confidentialité.  Vous reconnaissez qu’Intergraph possède des informations et des données, y compris, entre 

autres, des éléments de Propriété Intellectuelle, qui ont été développés, créés ou découverts par Intergraph, ou dont Intergraph a 

pris connaissance ou qui ont été transmis à Intergraph et qui ont une valeur commerciale dans le cadre de l’activité ordinaire 

d’Intergraph (“les Informations Confidentielles”). Intergraph considère lesdites informations comme étant confidentielles et 

couvertes par des droits de propriété intellectuelle. Vous vous engagez, donc, à garder confidentielles les Informations 

Confidentielles d’Intergraph et toutes les données et les informations fournies par Intergraph, sous quelque forme que ce soit, en 

leur accordant, au moins, le même degré de protection que vous accorderiez à vos propres informations confidentielles et droits 

de propriété intellectuelle, et à respecter tous les termes de la licence et les lois en matière de copyrights, brevets, marques et 

secrets commerciaux applicables aux Informations Confidentielles d’Intergraph ou aux autres informations ou données 

transmises par Intergraph. 

11.0 GENERALITES 

11.1 Intégralité du Contrat.  Vous reconnaissez avoir pris connaissance du présent CLUF et en avoir compris les 

termes et les conditions et vous vous engagez à les respecter.  Vous reconnaissez également que le présent CLUF constitue 

l’expression complète et exclusive des accords intervenus entre vous et Intergraph concernant l’objet du présent CLUF lequel 

annule et remplace tout (e) autre précédent(e) accord ou proposition, verbal(e) ou écrit(e), et toute autre communication 

intervenu(e) entre vous et Intergraph concernant l’objet du présent CLUF.  Le présent CLUF pourra être modifié uniquement par 

le biais d’un avenant écrit signé par vous et par Intergraph ; étant entendu, toutefois, que certains LOGICIELS et Extensions de 

logiciels d’Intergraph pourraient être soumis à des termes et conditions complémentaires, ou différents, selon le cas, contenus 

dans un Avenant au CLUF ou dans un CLUF séparé fourni avec le LOGICIEL ou l’Extension en question. Toute reproduction du 

présent CLUF sur un support stable (par exemple, par impression, photocopie ou fax) sera considérée comme un original. 

11.2 Séparation des clauses.  Chaque fois que possible, chaque clause du présent CLUF sera interprétée de façon 

à être valide et efficace selon la législation en vigueur.  Cependant, au cas où l’une des dispositions du présent CLUF sera jugée 

nulle ou illégale selon ladite législation, seule la partie jugée nulle ou illégale de ladite disposition sera considérée comme étant 

inefficace du point de vue juridique, sans préjudice de la validité et de la légalité du reste de ladite disposition ou des autres 

clauses du contrat. 

11.3 Titres.   Les titres des paragraphes du présent CLUF ont une fonction purement utilitaire et n’affectent 

d’aucune manière la signification ou l’interprétation du présent CLUF ou de tout paragraphe ou clause de celui-ci. 

11.4 Non renonciation.  La non application par l’une des parties de l’une des clauses du présent CLUF ne 

constituera pas une renonciation et à l’application de ladite clause et n’affectera pas le droit de ladite partie d’utiliser les recours 

qui lui sont accordés en cas de violation ultérieure du présent CLUF. 

11.5 Notifications/communications.  Toute notification ou autre communication (“Notification”) requise ou 

autorisée par le présent CLUF sera formulée par écrit et remise en mains propres ou envoyée par courriel, fax, messagerie 

express, courrier exprès ou lettre recommandée, avec accusé de réception. Toute remise en mains propres devra faire l’objet, sous 

peine de nullité, d’un reçu signé par le destinataire. A Les notifications envoyées par courriel ou fax seront réputées avoir été 

signifiées lors de leur transmission, sous réserve de la réception par l’envoyeur d’un accusé de réception par le destinataire. Les 

Notifications par messagerie express ou courrier exprès seront réputées avoir été reçues 24 heures après leur envoi.  Et celles 

mailto:exportcompliance@intergraph.com


 

envoyées par lettre recommandée 48 heures après leur envoi. Lorsqu’un délai mentionné dans le présent CLUF commence à 

courir après la date de notification  à une ou plusieurs Parties, ledit délai commencera à courir uniquement une fois que toutes les 

Notifications seront réputées avoir été effectuées.  L’adresse d’Intergraph pour l’envoi des Notifications est: Intergraph 

Corporation, 19 Interpro Road, Madison, Alabama  35758, USA, Attn: Legal Department, 256-730-2333. 

11.6 Cession/transfert  les Parties n’auront pas le droit de céder leurs droits ou de déléguer leurs obligations 

résultant du présent CLUF sans l’accord écrit préalable de l’autre Partie,  Intergraph étant, toutefois, autorisée à céder ses droits 

et ses obligations résultant du CLUF, sans votre approbation, à (i) toute entité  qui ferait l’acquisition de la totalité ou d’une partie 

substantielle de l’actif d’Intergraph ou de la division d’Intergraph qui fournir un produit ou un service faisant l’objet du présent 

CLUF; (ii) toute entité  qui ferait l’acquisition de la totalité ou d’une partie substantielle de tous les produits ou de toutes les 

gammes de produits faisant l’objet du présent CLUF; ou bien (iii) à toute filiale, entité apparentée, ou successeur dans le cadre 

d’une fusion ou de l’ acquisition d’Intergraph. Toute tentative, par vous, de cession, concession en sous-licence ou transfert de la 

licence ou du LOGICIEL non conforme aux termes du présent CLUF sera nulle et non avenue et entraînera la résiliation 

immédiate de la licence. 

11.7 Autres LOGICIELS Intergraph.  Si vous possédez ou utilisez d’autres LOGICIELS d’Intergraph, veuillez 

lire attentivement le présent CLUF et les autres termes et conditions, car ces derniers pourraient être différents. 

11.8 Relations entre les parties.  Les relations entre les Parties (Vous et Intergraph) seront des relations entre 

deux entrepreneurs indépendants ; par conséquent, ni vous ni vos représentants aurez/auront le droit d’assumer des engagements 

au nom et pour le compte d’Intergraph. 

11.9 Législation applicable- Juridiction compétente.  Le présent  CLUF sera régi par et interprété à tous les 

effets selon les lois de l’Etat de l’Alabama et sera censé avoir été exécuté à Madison, Alabama, Etats Unis. Les Parties (Vous et 

Intergraph) reconnaissent que toute action en justice pou procédure résultant, directement ou indirectement, du présent CLUF 

relèvera de la compétence du Tribunal Itinérant (Circuit Court) du Comté de Madison, Alabama, Etats Unis, ou du Tribunal de 

Première Instance (States District Court) du District Nord de l’Alabama, Division Nord-est.  Les Parties se soumettent d’ores et 

déjà là la juridiction des dits tribunaux pour tout litige éventuel. Les dispositions en matière de conflit des lois de quelque 

juridiction que ce soit ainsi que la Convention des Nations Unies sur la Vente Internationale de Marchandises ne s’appliquent pas 

au présent CLUF. 

11.10 RENONCIATION AU PROCES AVEC JURY.  LES PARTIES (INTERGRAPH ET VOUS) 

RENONCENT, DANS LES PLKUS AMPLES LIMITES CONSNETIES PAR LA LOI, A TOUT DROIT QU4ELELS 

POURRAIENT AVOIR DE DEMANDER UN PROCES AVEC JURY DANS LE CADRE DE OTUTE ACTION EN JUSTICE 

RESULTANT, DIRCETEMENT OU INDIRECTEMENT, DE OU SE RAPPORTANT AU PRESENT CLUF.  LES PARTIES 

(I) CERTIFIENT QU’AUCUN REPRESENTANT, AGENT OU LMANDATAIRE D’UNE AUTRE PARTIE A DECLARE, 

EXPRESSEMENT OU DE TOUTE AUTRE MANIERE, QUE LADITE AUTRE PARTIE NE CHERCHERAIT PAS A FAIRE 

APPLIQUER EN CAS DE LITIGE? LA RENONCIATION CI-DESSUS; ET (II) RECONNAISSENT AVOIR DECIDE DE 

SIGNER LE PRESENT CLUF ENTRE AUTRES SUITE AUX RENONCIATIONS ET AUX CERTIFICATIONS 

MUTUELLES CONTENUES DANS LA PRESENTE CLAUSE DE RENONCIATION. 

11.11 Mesures d’injonction; Recours cumulatifs.  Vous reconnaissez que toute violation du présent CLUF 

commise par vous pourrait causer  un préjudice irréparable à Intergraph pour lequel la réparation pécuniaire pourrait être difficile 

à estimer ou pourrait constituer une réparation insuffisante. Vous reconnaissez qu’ Intergraph aura le droit, en plus des autres 

droits te recours dont elle pourrait bénéficier, de demander et obtenir une mesure d’injonction pour chacune des violations du 

présent CLUF commise par vous, et vous renoncez expressément à contester le droit d’Intergraph et de demander un tel recours. 

Les droits et les recours établis par le présent Contrat sont cumulatifs et non exclusifs et pourront être exercés séparément, 

successivement ou de manière concomitante. 

11.12 Frais et honoraires d’avocat.  En cas de litige résultant de/relatif au présent CLUF, la partie gagnante aura 

droit au remboursement des frais et honoraires d’avocat - dans des limites raisonnables – engagés dans le cadre des dites 

procédures, y compris pour le procès et tout degré d’instance. 

11.13 Langue du contrat.  La langue du présent CLUF est l’anglais.  Toute traduction du présent CLUF dans une 

autre langue a une fonction purement utilitaire. 

11.14 UTILISATION HORS DES ETATS-UNIS.  Si vous résidez hors des Etats Unis, les dispositions suivantes 

s’appliquent: (i) Les parties en présence confirment leur volonté que cette convention de même que tous les documents y compris 

tout avis qui s’y rattachent, soient rédigés en langue anglaise (Translation: “The parties confirm that this agreement and all 

related documentation is and will be in the English language.”); et (ii) Vous êtes tenu de vous conformer à toutes les dispositions 

légales en vigueur dans votre juridiction qui seraient susceptibles d’avoir un impact sur votre droit d’importation, exportation ou 

utilisation du LOGICIEL, et vous déclarez vous être conformé à toutes les lois et normes ou procédures de dépôt requises par la 

législation applicable afin de rendre le présent Contrat entièrement efficace du point de vue juridique. 

11.15 Maintien en vigueur.  Les dispositions du présent CLUF qui nécessitent ou prévoient une exécution après la 

date d’expiration ou de résiliation du présent CLUF resteront en vigueur nonobstant ladite expiration ou résiliation. 



 

12.0 CONDITIONS COMPLEMENTAIRES APPLICABLES A CERTAINS LOGICIELS. 

12.1 Logiciel GeoMedia Viewer – Conditions complémentaires.  La licence spécifiquement accordée pour 

GeoMedia Viewer autorise à stocker des copies du logiciel sur disque dur et de les charger en vue de leur exécution sur plusieurs 

postes de travail.  Le logiciel GeoMedia Viewer peut être librement copié, transféré et chargé à l’intérieur ou à l’extérieur de 

votre société. 

12.2 Logiciel Beta - Conditions complémentaires.  Si le LOGICIEL que vous avez reçu avec le présent CLUF 

est une version préalable à la commercialisation ou un logiciel beta (“Logiciel Beta”), les clauses complémentaires suivantes 

s’appliquent.  Au cas où l’une des dispositions du présent Contrat serait contradictoire par rapport à d’autres termes et conditions 

du présent CLUF, le présent paragraphe annule et replace tous les autres termes et conditions concernant le Logiciel Beta, mais 

uniquement dans la mesure nécessaire pour résoudre le conflit.  Vous devrez garder confidentielles toutes les conditions relatives 

au Logiciel Beta et à votre évaluation des dites informations ainsi que du Logiciel Beta (ci-après désignées collectivement les “ 

Informations relatives au Logiciel Beta”) et vous devrez les protéger avec le même soin dont vous feriez preuve dans la 

protection de vos propres informations confidentielles, et, dans tous les cas, avec un degré de protection suffisant; vous devrez 

vous abstenir de divulguer, sans l’autorisation écrite préalable d’Intergraph, lesdites Informations relatives au Logiciel Beta à 

quelque personne physique ou entité juridique que ce soit, pour quelque motif et à quelque moment que ce soit; étant entendu, 

toutefois, que vous pourrez révéler lesdites Informations à ceux de vos représentants qui sont tenus de les connaître en vue de leur 

participation à l’évaluation et à l’essai prévus du Logiciel Beta (“le Test Beta”), à condition que lesdits représentants aient été 

informés des termes du présent CLUF préalablement à la communication des Informations. Vous devrez vous abstenir d’utiliser 

les Informations relatives au Logiciel Beta dans tout autre but que le Test Beta.  Vous vous engagez  à vous abstenir de toute 

autre utilisation des Informations relatives au Logiciel Beta ou d’intégrer lesdites Informations dans vos travaux ou vos produits.  

Vous reconnaissez que le Beta Software est une version beta non commercialisable, qui n’est pas un produit définitif d’Intergraph 

et qui pourrait contenir des bogues, des erreurs et d’autres défauts pouvant causer des pannes du système ou autres et des pertes 

de données.  LE LOGICIEL BETA VOUS EST FOURNI EN L’ETAT “ET INTERGRAPH DECLINE TOUTE GARANTIE 

OU RESPONSABILITE DE QUELQUE NATURE QUE CE SOIT VIS-A-VIS DE VOUS A CE SUJET.  Vous pourrez utiliser 

le Logiciel beta uniquement à des fins d’évaluation et d’essai et non pas à des fins de production.  Vous reconnaissez 

qu’Intergraph ne vous a pas promis ou garanti que le Logiciel Beta serait en tout ou en partie annoncé ou mis à la disposition de 

qui que ce soit par la suite, Intergraph n’ayant aucune obligation explicite ou implicite à votre égard d’annoncer ou présenter le 

Logiciel Beta, et Intergraph se réservant le droit de ne pas lancer un produit similaire ou compatible à/avec le Logiciel Beta.  Par 

conséquent, vous reconnaissez que toute recherche ou développement que vous réaliseriez concernant le Logiciel  Beta ou tout 

produit associé à celui-ci se fera exclusivement à  vos risques et périls.  Pendant la durée du présent CLUF, si Intergraph le 

demande, vous transmettrez à Intergraph vos retours concernant le Test Beta ainsi que les rapports d’erreurs ou de bogues.  Vous 

vous engagez à retourner ou à détruire de façon permanente- dès réception d’une nouvelle version non commercialisable du 

Logiciel Beta ou d’une version commerciale, disponible au public, du LOGICIEL -  toutes les précédentes versions du Logiciel 

Beta reçues d’Intergraph. Vous vous engagez à retourner ou détruire de façon permanente dans un délai de trente (30) jours à 

compter du test Beta toutes les versions non commercialisables, si la date susmentionnée est antérieure à la date du premier envoi 

par Intergraph du logiciel commercial disponible au public 

12.3 Logiciel d’évaluation – Conditions complémentaires.  Si le LOGICIEL que vous avez reçu avec le présent 

CLUF vous a été spécifiquement fourni à des fins d’évaluation (“Logiciel d’évaluation”), les dispositions ci-dessous s’appliquent 

aussi longtemps que vous n’aurez pas acheté une licence pour la version commerciale complète du LOGICIEL. Au cas où l’une 

des dispositions du présent Contrat serait contradictoire par rapport à d’autres termes et conditions du présent CLUF, le présent 

paragraphe annule et replace tous les autres termes et conditions concernant le Logiciel d’Evaluation, mais uniquement dans la 

mesure nécessaire pour résoudre le conflit.  Vous pourrez utiliser le Logiciel d’Evaluation uniquement à des fins 

d’Evaluation et d’Essai à l’exclusion de tout usage en production.  Vous reconnaissez que le Logiciel d’Evaluation contient 

des fonctions limitées et/ou pourrait fonctionner seulement pendant une période déterminée.  Intergraph vous accorde une licence 

pour le Logiciel d’Evaluation en “l’état”, et uniquement pour vous permettre d’évaluer le produit et de prendre une décision 

concernant son achat.  Si le Logiciel d’Evaluation est une version temporisée, le programme mettra fin à son utilisation après un 

certain nombre de jours  à compter de  son installation (la “ Date d’expiration de l’évaluation”).  A ladite Date d’Expiration de 

l’Evaluation, la licence relative au Logiciel d’Evaluation ne sera plus active et vous ne pourrez plus utiliser le LOGICIEL, si vous 

n’achetez pas une version commerciale complète du LOGICIEL. Vous reconnaissez que le Logiciel d’Evaluation cessera de 

fonctionner à la Date d’Expiration de l’Evaluation et que, par conséquent, l’accès aux fichiers ou aux produits créés  avec ledit 

Logiciel d’Evaluation ou à tout produit associé à celui-ci se fera exclusivement à vos risques et périls. 

12.4 LOGICIEL Educatif – Conditions complémentaires.  Si le logiciel que vous avez reçu avec le présent 

CLUF est un LOGICIEL  Educatif(à savoir lorsqu’un prix spécial pour les structures pédagogiques a été payé pour le LOGICIEL 

ou lorsque le LOGICIEL a été reçu en vertu de votre participation à un programme conçu par Intergraph pur des institutions 

pédagogiques ou de recherche, ou en vertu d’une bourse accordée par Intergraph), vous ne pourrez pas utiliser le LOGICIEL si 

vous n’êtes pas reconnu dans votre juridiction en tant qu’Utilisateur Final Pédagogique. Vous pourrez utiliser le LOGICIEL 

Educatif uniquement à des fins pédagogiques et de recherche.  Toute utilisation commerciale ou en production du LOGICIEL 

EDUCATIF est expressément interdite.  Des termes et conditions complémentaires ainsi que la définition d’Utilisateur Final 

Pédagogique figurent dans les Directives en matière Pédagogique d’Intergraph disponibles, à la demande, auprès d’Intergraph. 



 

 

12.5 MAP2PDF for IMAGINE – Conditions supplémentaires.   

 

 12.6  Exclusion de garantie.  Nonobstant toute disposition contraire aux présentes, aucune garantie n’est fournie 

relativement à la performance de MAP2PDF for IMAGINE.  Pour plus de clarté, MAP2PDF for IMAGINE est fourni sur une 

base "EN L’ÉTAT". 

 

(a) Limitation de responsabilité. Intergraph, ses concédants ou ses fournisseurs ne seront pas tenus responsables pour 

toutes les réclamations afférentes à ou découlant de MAP2PDF for IMAGINE, quelle qu’en soit la forme, en rapport 

avec votre utilisation de MAP2PDF for IMAGINE. 

 

(b) Acceptation.  MAP2PDF for IMAGINE sera réputé accepté suivant votre installation de ce dernier.  

 

(c) Restrictions d’utilisation. Vous pouvez utiliser MAP2PDF for IMAGINE uniquement pour un usage professionnel 

interne, et vous ne pouvez pas utiliser MAP2PDF for IMAGINE pour restituer des fichiers autres que des fichiers 

GeoPDF. 

 

12.7 Logiciel ImageStation et Geospatial SDI  – Conditions supplémentaires.   Certains LOGICIELS des 

familles de produits ImageStation et Geospatial SDI contiennent une ou plusieurs  bibliothèques de liaisons dynamiques 

(dynamic link libraries - DLL) construites au moins partiellement à partir d’un code open source assujetti à la Licence dite Code 

Project Open License (CPOL) 1.02 pouvant être consultée à l’adresse http://www.codeproject.com/info/cpol10.aspx.  Par 

l’installation et l’utilisation de ces LOGICIELS, vous convenez que les conditions de la licence CPOL sont applicables aux 

parties de ces DDL construits avec un code open source relevant de la licence CPOL. 

12.8 Plug-in de navigation ECW (Enhanced Compression Wavelet) (Compression par Ondelettes 

améliorée) – Conditions supplémentaires.  Le LOGICIEL de plug-in de navigation ECW (Enhanced Compression Wavelet) 

(“Plug-in de navigation”) est conçu pour une utilisation en tant que plug-in de navigation pour visualiser, au sein des navigateurs 

Microsoft Internet Explorer, Google Chrome et Mozilla Firefox (les “Navigateurs”), les images créées en utilisant la technologie 

d’imagerie ECW.  Les Navigateurs ne sont pas inclus dans le Plug-in de navigation.  Vous êtes autorisé à faire et à installer 

autant de copies du Plug-in de navigation dont vous pouvez avoir besoin, en tant que plug-ins vers des Navigateurs assortis d’une 

licence légale sur les ordinateurs que vous possédez ou contrôlez.  Si vous êtes titulaire d’une licence valide pour l'utilisation du 

LOGICIEL de Serveur Intergraph Enhanced Compression Wavelet (ECWP) (“Logiciel de Serveur ECWP”), vous pouvez 

également distribuer des copies du Plug-in de navigation à des tiers auxquels vous souhaitez accorder un accès aux images se 

trouvant sur votre serveur ECWP, sous réserve que les copies distribuées comportent en annexe le présent CLUF.  Toutes les 

copies autorisées du Plug-in de navigation ainsi que décrit aux présentes, sont considérées comme des copies autorisées.  Vous 

pouvez installer et utiliser le Plug-in de navigation uniquement afin de permettre aux Navigateurs d'afficher des images créées 

avec la technologie d'imagerie ECW, et qui font l’objet d’un accès via votre logiciel de serveur ECWP sous licence. Le Plug-in 

de navigation est donné en licence exclusivement à des fins éducatives, gouvernementales, commerciales, et de recherche et 

aucune licence ne sera accordée, pas plus qu’il ne pourra être utilisé à titre personnel, ou dans un cadre familial ou d’un ménage.   
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CONTRAT DE LICENCE UTILISATEUR FINAL D’INTERGRAPH 

ADDENDUM 2 

AAIC et RINAV 
 

Cet Addendum 2 est applicable si le «LOGICIEL» est un logiciel qui utilise également AAIC ou RINAV. 

Le cas échéant, cet Addendum («Addendum 2") énonce les modalités de l'utilisation du LOGICIEL de la 

part du Licencié, en complément des termes du CONTRAT DE LICENCE UTILISATEUR FINAL 

(«CLUF»), qui était mis à disposition du Licencié au moment de l'achat. A l'égard de l'utilisation du 

LOGICIEL toutes les conditions du CLUF s'appliquent, à condition qu'elles ne contredisent pas cet 

Addendum 2.  

En cas de contradiction entre les conditions du CLUF et celles de cet Addendum 2, des conditions de cet 

Addendum 2 prévaudront. Le CLUF se trouve à l’adresse: 

http://support.intergraph.com/policies/Default.asp?division=SGI. 

 

1.0. Restrictions d'utilisation: Il est interdit au Licencié d’utiliser une seule licence de l’AAIC ou du 

RINAV pour plus de quatre (4) processus informatiques simultanées. Si le licencié désire d’exécuter 

AAIC ou RINAV simultanément sur plus de quatre (4) « Cœurs » («Cores»), il doit acquérir des licences 

supplémentaires. 
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